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Texte de la question

M. Nicolas Sansu interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la situation de la dette publique française dont fait état le dernier rapport de la
Banque de France sur la stabilité financière, en date du 20 janvier 2026. En effet, le rapport démontre que les
titres de dette français sont progressivement achetés, non plus par des opérateurs publics (Banque centrale
européenne) ou régulés (établissements bancaires classiques tels que le groupe BPCE ou la Société Générale)
mais par des acteurs opaques et fortement instables : les fonds spéculatifs (ou hedge funds). Ces entités
bénéficient d'une finance de marché dérégulée et officient selon des méthodes dangereuses. Pour acheter des
titres et spéculer dessus, ils ont recours à des leviers d'endettements massifs, parfois supérieurs à leur capital.
À cet égard, l'Union européenne plafonne l'endettement maximal au double du montant investi pour les cryptos-
actifs et au quintuple pour les actions. Malheureusement, cette réglementation ne s'applique pas aux acteurs
extra-européens, qui sont tous logés dans des paradis fiscaux et extrêmement majoritaires. En cas de
retournement du marché, comme lors de la crise des subprimes en 2007-2008, un fond spéculatif, gravement
endetté, pourrait ainsi être contraint de vendre rapidement les titres de dette pour se financer. Leur valeur serait
affectée, les capacités de financement de la France également. Actuellement, nous ne connaissons pas les
créanciers, la seule certitude étant l'affaiblissement du poids de la BCE (la part de la dette détenue par celle-ci
est passée de 30 % à 20 % en 5 ans). Prendre la mesure de l'emprise qu'exercent les fonds spéculatifs sur la
dette n'a rien d'impossible. Les États-Unis d'Amérique ont mené, en octobre 2025, des investigations pour faire
état de la proportion de leur dette détenue par des hedge fundsw. La Réserve fédérale a ainsi dévoilé que
l'acquisition de titres souverains américains par des fonds d'investissement domiciliés aux Caïmans a bondi de
37 % en deux ans, pour un total de 1000 milliards de dollars. La situation est urgente. C'est pourquoi il l'interroge
sur les procédures qui peuvent être engagées pour faire la lumière sur cette situation.
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